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ARTICLE 38

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis plusieurs années, des milliards d’euros, qui auraient dû revenir vers la sécurité sociale, sont 
perdus en raison des niches sociales mises en place par les gouvernements successifs d'Emmanuel 
Macron. 

Une situation vivement dénoncée par la Cour des comptes dans son rapport 2024 sur le sujet des 
niches sociales et des compléments de salaire.

Ces pertes n’ont pas été compensées par l'Etat. Nous refusons l’ajustement à la baisse des flux 
financiers de l’État vers la Sécurité sociale et ses caisses prévue par cet article 38. La suppression de 
cet article permettra de maintenir les flux financiers au niveau de l’année précédente 2024. 

 


